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Convention de financement et de partenariat dans le cadre  
des modalités de gestion de la station d’autopartage Mouv’nGO 

 
Année 2026 

 

Entre   
 

Le Syndicat Mixte du Pôle Métropolitain Mobilité Le Mans-Sarthe, 15-17 rue Gougeard, 72000 Le 

Mans, représenté par Monsieur Stéphane LE FOLL, son Président, dûment autorisé en vertu de la 

délibération n°20220124POM_6POM du comité syndical en date du 24 janvier 2023, 

 

Désigné ci-après par « le Pôle Métropolitain » », d’une part, 
 

ET  

 

La commune d’Ecommoy, Place du Général de Gaulle 72220 ECOMMOY, représenté par son Maire, 

dûment autorisé en vertu de la délibération du conseil municipal en date du 02/04/2026, 

  

Désignée ci-après individuellement par « la collectivité », d’autre part, 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi d’orientation des Mobilités n°2019-1428 du 24 décembre 2019 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 avril 2022 portant modification des statuts du Syndicat « Pôle 

métropolitain Le Mans-Sarthe ; 

 

 

 

PRÉAMBULE 
 

Mouv’nGo est un service public de mobilité dont l’offre phare est l’autopartage (partage de 
l’usage d’une flotte de véhicules entre des personnes sans en être propriétaire). Il mobilise de 
nombreuses collectivités et établissements publics dont le syndicat mixte du Pôle Métropolitain 

Mobilités Le Mans-Sarthe, compétent en la matière. 

 

En effet, ce dernier, Autorité Organisatrice de Mobilité (AOM) sur le périmètre territorial de ses 

six communautés de communes depuis 2022, a en responsabilité, en dehors de ceux organisés 

par la Région des Pays de la Loire, l’ensemble des services locaux de mobilité dont Mouv’nGo. 
 

Les communes volontaires à Mouv’nGo sont chacune propriétaire de leur station d’autopartage 
qui se compose d’une borne de recharge (disposant en règle générale de deux points de charge) 
et de véhicules électriques (en règle générale au nombre de deux). 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet la prise en charge par le Pôle Métropolitain du côut de gestion de la 

station Mouv’nGo située sur le territoire communal, service public d’autopartage de véhicules 
électriques, sur la période allant du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 

Cette prise en charge s’inscrit dans le cadre de l’exercice de la compétence d’organisation des mobilités, 
confiée au Pôle Métropolitain sur son ressort territorial comprenant la collectivité. 

 
ARTICLE 2 : DÉPENSES PRISES EN CHARGE 
 

Les dépenses prises en charge par le Pôle Métropolitain sur la période du 1er janvier 2026 au 31 

décembre 2026 sont les charges d’exploitation suivantes : 

 

- Dépenses de réparation, de maintenance, d’entretien et de nettoyage des véhicules 
électriques disponibles en autopartage ; 

- Dépenses de location des batteries des véhicules ; 

- Dépenses de consommation électrique de la borne de la station Mouv’nGo. 
 

ARTICLE 3 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA PRISE EN CHARGE 
 

Le Pôle Métropolitain versera à la collectivité le montant de sa prise en charge au plus tard le 28 février 

2027 sur la base d’un état récapitulatif détaillé des dépenses susvisées et paysées sur la période du 1er 

janvier 2026 au 31 décembre 2026, lequel sera visé par Madame ou Monsieur le Maire ou son 

représentant et le comptable public. 

 

ARTICLE 4 : FACTURATION 
 

Un titre accompagné de l’état récapitulatif des dépenses, de la présente convention et de la délibération 
communale susvisée seront déposés sur le portail Chorus Pro. Les pièces justificatives seront adressées 

au format « pdf ». SIRET du Pôle Métropolitain : 200 051 944 00037. 

 

Un modèle de l’état récapitulatif des dépenses sera transmis à la collectivité. 

 

ARTICLE 5 : USAGE DES VÉHICULES ÉLECTRIQUES EN AUTOPARTAGE PAR LA COLLECTIVITÉ 
 

La collectivité, via les comptes B2B actifs, dispose du droit d’utiliser gratuitement les véhicule(s) 
életrique(s) dont elle est propriétaire. L’utilisation de ce(s) véhicule(s) électrique(s) s’opère via une 
réservation préalable sur la plateforme Internet mouvngo.clem.mobi ou via l’application Clem’. 
 

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITÉ 
 

La collectivité s’engage à proposer à l’ensemble des usagers de Mouv’nGo un(des) véhicule(s) 

électrique(s) en bon état de propreté (intérieur et extérieur). A ce sujet, le Pôle Métropolitain sera 

informé par la collectivité, à l’aide d’un courriel adressé à mobilites@paysdumans.fr, de toute opération 

et action menée en lien avec le présent article. 

 

La collectivité s’engage également, en cas de borne défectueuse, à solliciter ses services techniques pour 
faire disjoncter et réenclencher la borne. Cette démarche permet en règle générale de réinitialiser la 

borne et de rendre le dispositif d’autopartage et de charge à nouveau opérant.  
 

Si le problème persiste, le Pôle Métropolitain devra en être informé par la collectivité, dès constation de 

la défection de ladite borne et au plus tard dans les 24 heures, à l’aide d’un courriel adressé à 
mobilites@paysdumans.fr. 
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ARTICLE 7 : SANCTION DU PÔLE MÉTROPOLITAIN A L’ENCONTRE DE LA COLLECTIVITÉ 
 
Si le Pôle Métropolitain, au regard des tickets générés par les incidences déclarées par les usagers du 

service Mouv’nGo auprès de l’assistance technique de l’opérateur de mobilité Clem’, constate que la 
collectivité ne respecte par l’article 6 de la présente convention, il pourra alors diminuer de 33% le 
remboursement des charges correspondant au titre prévu à l’article 4. 
 

Le Pôle Métropolitain devra justifier cette réduction à l’aide des courriels de rappel envoyés à la 
collectivité tout au long de 2026 en cas de non-respect de l’article 6 de la présente convention. Cette 
sanction financière sera présentée en amont en comité syndical pour approbation. Elle engendrera donc 

une suspension du Délai Global de Paiement pour le titre visé à l’article 4, au motif qu’une erreur a été 
constatée. 

 

ARTICLE 8 : DURÉE DE VALIDITÉ DE LA PRÉSENTE CONVENTION  
 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2026 pour une durée d’une année sans 
tacite reconduction. 

 

ARTICLE 9 : LITIGES 
 

En cas de litige résultant de l’application de la présente convention et ne pouvant être résolu de 
manière amiable par les parties sous un délai de 1 mois suivant sa constatation, les parties se réservent 

le droit de saisir le tribunal administratif de Nantes. 

 

En cas de non-respect par l’une des parties de ses engagements au titre de la présente convention, 
celle-ci peut être résiliée de plein droit par toute autre partie à l’expiration d’un délai de deux mois 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 

 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

Le Mans, le 03/04/2026 
 

 

Pour le Pôle Métropolitain 

Le Président, Stéphane LE FOLL 

 

 

Pour la Collectivité 

Le Maire, Sébastien GOUHIER 
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION ENTRE  
LE SYNDICAT MIXTE DU POLE METROPOLITAIN MOBILITES LE MANS-SARTHE 

 ET LA COMMUNE D’ECOMMOY 
 

 

 

Entre d’une part, 
 
Le Syndicat Mixte du Pôle Métropolitain Mobilité Le Mans-Sarthe, 15-17 rue Gougeard, 72000 Le Mans, représenté 
par Monsieur Stéphane LE FOLL, son Président, dûment autorisé en vertu de la délibération n°20220124POM_6POM 
du comité syndical en date du 24 janvier 2023, 
 
ci-après dénommée « P3MS », 
 
 
 
Et d’autre part, 
 
La commune d’Ecommoy, Place du Général de Gaulle , 72 220 Ecommoy, représenté par Monsieur Sébastien 
GOUHIER, son Maire, dûment autorisé en vertu de la délibération 13C du 02/04/2026, 
 
ci-après dénommé « le bénéficiaire », 
 
 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi d’orientation des Mobilités n°2019-1428 du 24 décembre 2019 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 avril 2022 portant modification des statuts du Syndicat « Pôle métropolitain Le Mans-
Sarthe ; 
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PRÉAMBULE 
 

Mouv’nGO est un service public de mobilité dont l’offre phare est l’autopartage (partage de l’usage d’une flotte de 
véhicules entre des personnes sans en être propriétaire). Il mobilise de nombreuses collectivités et établissements 

publics dont le syndicat mixte du Pôle Métropolitain Mobilités Le Mans-Sarthe, compétent en la matière. 

 

En effet, ce dernier, Autorité Organisatrice de Mobilité (AOM) sur le périmètre territorial de ses six communautés 

de communes depuis 2022, a en responsabilité, en dehors de ceux organisés par la Région des Pays de la Loire, 

l’ensemble des services locaux de mobilité dont Mouv’nGo. 
 

Le Pôle métropolitain, qui porte la compétence de l’autopartage, a engagé une phase de renouvellement des 

matériels roulants sur les stations Mouv’nGO situées sur son ressort territorial depuis 2025 et programmée 
jusqu’en 2028. A horizon 2028, le Pôle métropolitain sera propriétaire de l’ensemble des véhicules Mouv’nGO 
disponibles sur les stations d’autopartage dont il a la responsabilité. 
 

A ce titre, le Pôle métropolitain a prévu également une flotte de véhicules de réserve en cas de remplacement de 

véhicules Mouv’nGO si nécessaire pour le bon fonctionnement du service Mouv’nGO Autopartage. 

 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION 
 
Le bénéficiaire s’est porté volontaire pour la mise en service d’une station Mouv’nGO sur son territoire. Le Pôle 
métropolitain est l’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) sur le territoire de la collectivité. 
 
La présente convention a pour objet de fixer les règles de la mise à disposition par le P3MS d’un véhicule électrique 
de réserve Mouv’nGO pour assurer la continuité de l’offre de service d’autopartage. 
 
 
 

ARTICLE 2 : PROPRIETE DU MATERIEL ROULANT 
 
Le P3MS reste propriétaire du véhicule électrique de type Renault Zoé GD-165-KN.  
 
Toutefois, le bénéficiaire en assure la gestion (entretien général, lavage, dépôt au garage pour contrôle et 
réparation…) et la maintenance (pression des pneus, lave-glace…). Il s’assure également que le véhicule est en bon 
état de fonctionnement. 
 
 
 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITION 
 
La mise à disposition est consentie jusqu’à la livraison et la mise en service des véhicules électriques de type R5 
électriques prévues à la station Mouv’nGO d’Ecommoy au cours de l’année 2026 (opération de renouvellement des 
véhicules électriques Mouv’nGO organisée par le P3MS). 
 
 
 

ARTICLE 4 : MATERIEL MIS A DISPOSITION 
 
Le matériel roulant mis à disposition comprend le véhicule électrique de type Renault Zoé, ses deux clés/cartes et 
son câble de charge. 
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ARTICLE 5 : OBLIGATION DU BENEFICIAIRE 
 
Le bénéficiaire s'engage à : 

• S’assurer du bon fonctionnement et du bon état du véhicule de réserve du P3MS, 
• A entretenir et maintenir le véhicule mis à disposition en bon état, 

• Informer le P3MS en cas d'accident ou problème technique. 
 
 

ARTICLE 6 : ASSURANCES 
 
Le P3MS a souscrit une police d’assurance tout risque pour le véhicule via le contrat MMA porté par l’opérateur 
Clem’ assurant la bonne gestion et la relation Usagers du service Mouv’nGO 
 
Le Mémo Véhicule assuré est dans la boite à gant du véhicule électrique de réserve mis à disposition. 
 
 
 

ARTICLE 7 : REFERENTS MOUV’NGO DE CHACUNE DES PARTIES 
 
Les référents Mouv’nGO au sein du P3MS sont : 

 
 
 
 
 
 

 
 
Les référents Mouv’nGO au sein du bénéficiaire sont : 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

ARTICLE 8 : RESILIATION 
 
La présente convention peut être résiliée par l'une ou l'autre des parties en cas de non-respect des obligations de la 
présente convention, avec un préavis de 2 mois. 
 
 
 

Article 9 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les parties s'efforceront de trouver 
une solution amiable. À défaut, le litige sera soumis au tribunal administratif de Nantes. 
 
 
 
 
 

Nom-Prénom Fonction Adresse de messagerie Téléphone 

NICOLET Laurent 
Responsable technique et 

interlocuteur principal 
laurent.nicolet@paysdumans.fr 06 79 84 08 83 

GEORGET Matthieu Co-Directeur matthieu.georget@paysdumans.fr 02 43 51 23 23 

Nom-Prénom Fonction Adresse de messagerie Téléphone 

THEULEAU Tony  
Responsable S. 

techniques 
tony.theuleau@ecommoy.fr 06 07 69 89 56 

LEJARDS Emmanuel 
Directeur du pôle 

technique 
emmanuel.lejards@ecommoy.fr 06 30 14 87 77 
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Fait au Mans, le 27 février 2025 
 
 

Le Maire 
D’Ecommoy 

 
Sébastien GOUHIER 

 

Le Président du syndicat mixte du 
Pôle métropolitain Mobilités le Mans-Sarthe 

 
Stéphane Le Foll 
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13E. Convention fonds de travaux Siderm Ecommoy v3 – rte des Fontenailles

  V3-25/02/26 

 

 

 
 
 

CONVENTION FINANCIÈRE 
RELATIVE À UN FONDS DE PARTICIPATION AUX TRAVAUX 

ACCORDÉ PAR LA COMMUNE D’ECOMMOY AU SIDERM 
POUR LE RENFORCEMENT DU RESEAU AEP AFIN D’ASSURER LA DECI 

ROUTE DES FONTENAILLES 
 
 
 
 
ENTRE 
 
La Commune d’ECOMMOY, représenté par son Maire, Monsieur Sébastien GOUHIER, ci–après 
dénommé « la Commune », autorisé par délibération 13E du 02 avril 2026, 

d’une part, 
 
ET 
 
Le Syndicat Inter-Collectivités des Eaux de la Région Mancelle, représentée par sa Présidente, Madame 
Martine RENAUT, ci-après dénommée « le SIDERM », autorisée par délibération n°2026_1_6 du 05 
mars 2026, 

d’autre part, 
 

 
 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 

Article 1 : La présente convention a pour objet de fixer les modalités financières liées à la libération du 
fonds de participation aux travaux attribué par la Commune au SIDERM par délibération n°13E du 
conseil municipal d’ECOMMOY en date du 02 avril 2026. 
 
Ce fonds de travaux est destiné à financer les travaux de renforcement du réseau d’eau potable route 
des Fontenailles (environ 410 mètres) afin de permettre d’assurer la Défense Extérieure Contre les 
Incendies (DECI) du quartier pour les nouveaux lotissements en cours ou prévus. Ces travaux relevant 
de la compétence de la commune au titre de la DECI en vertu des articles L.2212‑2 et L2213-32 du 
CGCT, seront réalisés pour son compte par le SIDERM qui en assure la maîtrise d’œuvre et la maîtrise 
d’ouvrage.  
 
L’ensemble des travaux, y compris maîtrise d’œuvre et prestations annexes est estimé à 
164 918,57 € HT. 
Les travaux liés au renforcement de la DECI sont estimés à 101 400,60 € HT (cent un mille quatre cents 
euros et soixante centimes hors-taxes). Il s’agit d’un montant maximum, avant consultation des 
entreprises.  
Ils comprennent les coûts de renouvellement de la partie canalisation et la pose de deux poteaux 
incendie. 
La reprise des branchements, la maitrise d’œuvre de l’opération ainsi que les frais annexes (analyses 
amiante, HAP, marquage, piquetage des réseaux...) seront pris en charge directement par le SIDERM. 
 
 
Article 2 : Les versements du fonds s’effectueront sur demande du SIDERM, dans la limite de 
101 400,60 €, sur la base d’un état récapitulant les factures mandatées par le SIDERM.  
Les copies des factures accompagnées des copies des mandats devront être transmises à la commune 
à l’appui de l’état récapitulatif. 
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Ci-dessous, la décomposition du montant des travaux supplémentaires : 
 

 
Montant des travaux   

(€ HT) 
Montant total fonds de 

travaux communal 

Travaux et prestations annexes : 
 

- Part SIDERM 
- Part Commune 

 
157 065,30 
55 664,70  

101 400,60  

 
 
 

101 400.60 € 
MOE : 

 
- Part SIDERM 
- Part Commune 

 

 
5% - 7 853,27 

0,00 

 
 

- € 

Total 164 918,57 € 101 400,60 € 

 
En annexe, le Détail Quantitatif Estimatif de l’opération. 
 
 
 
 
Article 3 : Le Maire d’ECOMMOY et la Présidente du SIDERM sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente convention. 
 
 
 
Fait à ECOMMOY, le 05 avril 2026 ; 
 
 
 

La Présidente du SIDERM         Le Maire d’ECOMMOY 
 
 
 
 

Martine RENAUT     Sébastien GOUHIER 
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